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LES ARMOIRIES DE L'ERGUEL
par ROGER CHATELAIN, Tramelan

Introduction

Entre Saint-Imier et Sonvilier, sur le versant nord du Chasseral,
se dresse une tour ruinee, dernier vestige d'un ancien chateau, celui
d'Erguel, appele autrefois Arguel (prononcez Er-ghu-el, Ar-ghu-el).
Ce chateau et la famille noble qui l'habitait, les sires d'Arguel, ont
donne leur nom ä la region circonvoisine

L'Erguel devint un des Etats de l'Eveche de Bale, c'est-ä-dire
une seigneurie ou chätellenie, appelee ensuite bailliage, dont l'adminis-
tration fut placee ä Courtelary. En 1815, ce pays devint bernois et
prit le nom de bailliage de Courtelary ; depuis la seconde moitie de
l'annee 1831, il est appele district de Courtelary. L'administration a
done ete maintenue dans cette localite. Toutefois, le district de
Courtelary n'est plus tout ä fait l'Erguel, car les localites de Perles (Pie-
terlen), Reiben et Montmenil (Meinisberg), dans le district actuel de

Büren, etaient rattachees autrefois ä l'Erguel, tandis qu'Orvin, qui
formait une seigneurie de l'Eveche, fut incorpore au district de
Courtelary.

II a existe une famille noble de Courtelary qui joua un role
important dans la region, de la fin du 12e siecle a la premiere moitie
du 15e; eile avait pour armoiries : de gueules (rouge) ä la bände
(ou barre) d'argent chargee de trois feuilles cordiformes de gueules.
D'autres families, qui lui etaient etrangeres, reprirent ensuite son nom,
ses fiefs et ses armoiries. Apres 1815, ces dernieres furent attributes
au bailliage, puis district de Courtelary, mais avec des feuilles de
couleur verte comme Variante.

L'Erguel, cependant, avait aussi ses armoiries et celles-ci font
precisement l'objet du present memoire. La famille des seigneurs
d'Arguel, mentionnee de la fin du 12e siecle jusque vers le milieu du 14e,

1 Au sujet de ce chateau, voir H. Joliat : « Histoire du Chateau d'Erguel » dans
les « Actes de la Societe jurassienne d'Emulation > 1915, p. 30-74.
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arborait, dit-on, les armes suivantes : de sable (noir) ä deux pals d'or,
ä la jasce brochante d!argent chargee d'une etoile de gueules, et pour
cimier : un demi-vol (c'est-ä-dire*une aile) aux armes de l'ecu (jig. 1).

Ces armoiries sont devenues, ä la fin du 16e siecle dejä, l'embleme
heraldique de l'Erguel ; ecartees ensuite de l'adoption du blason des

de Courtelary comme armoiries du bailliage, puis du district de ce

nom, elles furent reprises par la municipality de Saint-Imier dans la
seconde moitie du siecle passe.

Lorsque nous commengämes ä nous interesser ä I'heraldique,
cette science qui mele ä souhait l'art ä l'histoire, le bei embleme de

l'Erguel nous attira. Issu d'une vieille famille ergueliste, nous vou-
lümes connaitre l'origine de ce blason qui nous intriguait et qui se
trouvait etre celui de notre patrie. Legitime curiosite Helas cette
curiosite d'Ergueliste allait au-devant d'une deception : aucun document

ancien, emanant du pays d'Erguel, aucun sceau de cette sei-
gneurie, aucune sculpture ou peinture de cette region et surtout aucun
sceau des sires d'Arguel ne nous revelaient ces armoiries. De lä a

rester perplexe et sceptique, il n'y avait qu'un pas. Ce pas, nous le
fimes il y a plusieurs annees dejä.

Depuis longtemps done nous avions des doutes au sujet de cet
ecu de sable aux pals d'or et ä la fasce d'argent. II n'existe, en effet,
aucune preuve selon Iaquelle les nobles d'Arguel auraient fait usage
de ce blason. D'autre part, les sceaux de la seigneurie d'Erguel ont
toujours porte la crosse episcopate. Nous fimes, en consequence, des

reserves au sujet de ces armoiries de l'Erguel dans un article du
« Journal du Jura » du Ier novembre 1944. On permettra done ä un
Ergueliste d'etudier ce probleme, nous dirons meme cette enigme,
car la question constituait veritablement une enigme. Pour y voir
clair, il fallut beaucoup de patience au chercheur desireux d'aboutir.

Les documents

Dans quels documents anciens trouve-t-on le blason de sable aux
pals d'or et ä la fasce d'argent chargee d'une etoile On n'en connait
pas d'anterieurs au 16e siecle.

Le plus ancien qui nous fournisse ces armoiries est 1'armorial
manuscrit de Conrad Schnitt, qui se trouve aux archives de l'Etat de
Bale et qui fut peint dans les annees 1530 ä 15392. Une reproduction
photographique de ce blason a ete publiee dans l'Annuaire 1955 des
« Archives heraldiques suisses » 3. Dans cet armorial, le nom de la
famille est Orthographie : von Ergewe.

2 Sur ce personnage, voir « Dictionnaire historique et biographique de la Suisse »

VI, art. Konrad Schnitt.
3 Andre Rais : « Les armoiries du district de Courtelary» dans «Archives heral¬

diques suisses » annuaire 1955, p. 41-45.
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Fig. 1. Armoiries von Ergöw, d'apres la Chronique suisse de Stumpf :

ä gauche edition de 1548, a droite edition de 1586. (Photos de I'auteur).

Signalons que, dans un ouvrage de la meme epoque, la Chronique

suisse de Johannes Stumpf, editee en 1548, on trouve le dessin
de ces armoiries, en gravure sur bois, a la page 412. Le nom y est
ecrit: von Ergöw. Ces armes sont reproduites egalement dans l'edition
de 1586 de la meme chronique, ä la page 674 (jig. 1).

En outre, elles sont peintes dans l'armorial manuscrit du Glaron-
nais Aegidius Tschudi, depose ä la Bibliotheque du couvent de Saint-
Gall. La date de l'execution du dit armorial n'est pas connue, mais
on sait que Tschudi est ne en 1505 et mort en 1572. Le nom accom-
pagnant ce blason est : von Ergeuwe. II existe plusieurs copies de cet
armorial, sur lesquelles nous reviendrons plus loin.

Un armorial de l'Eveche de Bale, datant peut-etre du milieu du
17e siecle, que feu Mgr E. Folletete, vicaire general ä Soleure, avait
eu l'obligeance de nous envoyer ä l'examen, il y a quelques annees,
contient egalement le blason en question avec le nom : von Ergewe.

Tous les documents mentionnes ci-dessus nous fournissent done
le meme ecusson avec meme cimier. Cet ecu a ete attribue ä la sei-
gneurie d'Erguel, comme embleme heraldique, mais, repetons-le, il ne
figura jamais sur les sceaux de cette chätellenie. C'est au 16e siecle
qu'il commenga d'etre utilise par les milieux episcopaux pour repre-
senter 1'Erguel. Un document datant de l'epoque de I'eveque J.-C.
Blarer de Wartensee nous le montre avec l'etoile d'or et non plus
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rouge. On le rencontre egalement sur le calendrier du prince Frederic
de Wangen, de 1779, avec les pals d'argent au lieu d'or et avec l'etoile
d'or 4. Ainsi, une Variante a ete etablie pour le pays d'Erguel.

Les armoiries de St-Imier

Apres 1815, comme nous l'avons signale, le bailliage de Courte-
lary fut dote d'un ecusson aux armes des nobles de Courtelary. Un
tableau, peint entre 1815 et 1832 et depose ä la prefecture de ce lieu,
represente l'ecu bernois surmontant ceux de Courtelary et de l'Er-
guel3. Le premier de ces deux constitue les nouvelles armoiries du
bailliage et le second rappelle l'ancienne seigneurie d'Erguel.

Sur du papier ä lettres de la « Direction de l'Hopital de District »

a Saint-Imier, nous rencontrons pour la premiere fois en 1864 les
armoiries de TErguel, mais faussement blasonnees : d'argent ä trois
pals de gueules, ä la fasce brochante d'argent chargee d'une croisette.
Sur des lettres de la meme direction, de 1879 et 1885, cet embleme
heraldique a disparu.

En 1862 et 1863, les en-tetes de lettres de la « Municipalite de
St-Imier » sont sans armoiries. Nous trouvons une lettre du 12 avril
1867 de cette municipalite, dont l'en-tete est muni des armes de

l'Erguel. Ici, le blasonnement est meilleur, bien qu'il ne soit pas tout
ä fait exact: d'or ä trois pals de sable, a la fasce brochante d'argent
chargee d'une etoile d'argent; cimier : une etoile rayonnante (fig. 2).
Ce cliche est d'une hauteur de 57 mm. Nous le rencontrons encore
en 1879. Notons qu'en 1867 la « Commune bourgeoise de St-Imier »

n'emploie pas d'armoiries.
Vers 1890, le meme motif a ete reduit ä 52 mm.5; il sera encore

en usage en 1901. Durant la meme periode, nous voyons, des 1891,
un dessin identique reduit ä 32 mm., qui sera utilise jusqu'en
1948 sur divers reglements communaux et budgets. En 1895,
et sans doute dans les annees 1880 ä 1890 dejä, la municipalite a fait
usage d'un cliche ä peine different, de 59 mm. celui-ci. Nous retrou-
vons ce motif, reduit ä 39 mm., sur une lettre de la « Paroisse catho-
lique romaine de St-Imier» de 1905.

Le cliche precedent, de 57, 52 et 32 mm., est encore reduit ä
25 mm., ä notre connaissance des 1930. Sur un « Reglement forestier

4 Les armoiries de la seigneurie d'Erguel sont egalement dessinees dans un reper¬
toire de Bajol aux archives de Delemont, datant de 1730 environ. Cette source
n'a pas grande valeur heraldique.

5 Dans une lettre du ler mai 1889, les deux premiers chiffres du millesime sont
imprimes : 18. Les deux autres sont ecrits ä la main : 89. Or, le secretaire ecri-
vait le chiffre 8 comme un S, de sorte qu'a premiere vue on lit 1859. Toutefois,
certains renseignements dans le texte de la lettre prouvent qu'elle a bien ete
ecrite en 1889.
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de la commune bourgeoise de St-Imier » de 1919, il n'est plus que
de 20 mm. Sur les « Rapports du conseil municipal au conseil general »

de 1917 ä 1933, nous voyons une composition comprenant deux ecus
de forme ovale, celui de gauche aux armes de Berne, celui de droite
aux armes de l'Erguel, le tout d'une hauteur de 30 mm. Le bla-
sonnement est identique aux cliches precedents.

En 1899, la « Bourgeoisie de Sonvilier» utilise comme en-tete
un motif heraldique et decoratif contenant les ecussons ovales de
Sonvilier ä gauche et de l'Erguel ä droite ; celui de l'Erguel est d'or

Fig. 2. En-tete de lettre de la Municipality de St-Imier, de 1867,

avec les armoiries dites de l'Erguel. (Photo de l'auteur).

ä trois pals de sable, ä Ia fasce brochante d'argent chargee d'une etoile
de sable. On retrouve le meme ornement sur une lettre de 1902 de
la « Direction de l'Hospice de Sonvilier ».

Le 7 novembre 1944, la municipalite de St-Imier adopta offi-
ciellement les armoiries de l'Erguel etablies correctement. Sur les
cliches qui furent utilises officiellement ä St-Imier depuis 1867 et
meme apres 1944, les armoiries de l'Erguel, devenues Celles de Saint-
Imier, ne sont done pas blasonnees avec exactitude : le champ doit
etre de sable ä deux pals d'or et non pas d'or ä trois pals de sable.
Pourtant, en 1894, le Dr Mieville en avait etabli un bon dessin sur
une brochure consacree aux eaux de Saint-Imier (voir «Archives
heraldiques suisses » 1894, p. 199), et l'abbe Daucourt, dans les
« Armoiries jurassiennes » 1918, decrivait correctement ce blason.
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Le sceau de Jean d'Arguel

Les historiens qui se sont occupes de la famille d'Arguel ont
generalement admis qu'elle etait une branche de celle d'Arguel en

Franche-Comte, village situe ä une petite distance au sud de Besan-

gon. Cette derniere est connue des l'an 1090 environ, par Guy d'Arguel

6. Si cette parente peut etre consideree comme possible ou meme
probable, eile n'est en tout cas pas prouvee. L'identite du nom de ces
deux families ne constitue certainement pas une preuve d'origine
commune.

Le premier des Arguel jurassiens est mentionne en l'an 1178 : ll
s'agit d'Henri d'Arguel, temoin d'un don fait ä l'eglise collegiale de

Saint-Imier par Thierry de Diesse (J. Trouillat: « Monuments de
l'Histoire de l'ancien Eveche de Bäle» I, N° 242). Cette famille dis-
parait vers le milieu du 14e siecle ; un document de 1334 mentionne
encore Simon et Richard, chanoines de Saint-Imier, fils de feu Guil-
laume d'Arguel (Trouillat III, p. 759). Des lors on ne trouve plus
aucun membre de cette famille dans l'histoire jurassienne, tandis que
les Arguel franc-comtois, eux, ont subsiste jusque dans le premier
quart du 15e siecle7.

La famille d'Arguel pres du Doubs avait pour armoiries : de

gueules ä une etoile d'or (aussi une comete) ; cimier : un cygne esso-
rant d'argent8. On remarque, en comparant cet embleme avec celui
attribue aux Arguel jurassiens, qu'il n'existe aucun rapport entre ces
deux armoiries. Jusqu'a present, on a admis de bonne foi que 1'ecu
de sable aux pals d'or et ä la fasce d'argent chargee d'une etoile, qui
devint l'embleme du pays d'Erguel, etait le blason des seigneurs
d'Arguel pres de Saint-Imier. Peut-on souscrire ä cette opinion Nous
ne le pensons pas. Les historiens et heraldistes n'ont fait que se repeter
les uns les autres ä ce sujet. Us n'ont jamais eu l'idee de controler les
origines de ce blason ou d'en rechercher la source.

Aucun document contemporain de la famille d'Arguel ne nous
revele l'existence de ces armes. De plus, cette famille s'etant eteinte
ou ayant disparu au milieu du 14e siecle, on trouve deux siecles plus
tard des armoiries von Ergewe ou Ergöw, dessinees par Schnitt,
Stumpf et Tschudi, qu'on lui attribue sans controle. Ainsi un laps de

temps de deux cents ans s'est ecoule entre la disparition des Arguel
et l'apparition des armoiries von Ergewe, temps durant lequel aucun

6 « Memoires et documents de la Societe d'histoire de la Suisse romande » premiere
serie, tome XIV, p. 4, S.

7 Bioesch, dans son histoire de la ville de Bienne, I, p. 46, mentionne la famille
d'Arguel parmi Celles qui se sont etablies ä Bienne et qui y sont citees dans
divers documents, mais il n'indique pas de date.

8 Jules et Leon Gauthier: «Armorial de Franche-Comte», p. 2 et planche 1.

Leon et Michel Jequier : « Armorial neuchätelois » I, p. 80.
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document ne donne la preuve d'une relation quelconque entre cette
famille et ce blason La critique historique moderne ne doit done pas
admettre cette relation, basee uniquement sur une vague ressem-
blance des noms Arguel et Ergewe ou Ergöw.

II est vrai que, dans les manuscrits de Schnitt et de Tschudi,
le blason von Ergewe est accompagne de l'inscription : ex sigillo
(d'apres un sceau). Jusqu'ä ce jour, personne n'a eu connaissance de

ce sceau, personne ne l'a signale. Selon nos renseignements, il ne se

trouve pas dans les archives de l'Etat de Bäle-Ville, ni dans Celles de

Berne, de Soleure, d'Argovie. Ce sceau est actuellement introuvable.
Cependant, nous croyons que ce sceau a existe et que, s'il existe

encore, on le retrouvera bien un jour. Peut-etre se trouve-t-il dans
quelque fonds d'archives de la Suisse Orientale De toute fagon, rien
ne prouve qu'il s'agisse d'un sceau de la famille d'Arguel.

Mais il y a mieux : il existe bei et bien un sceau de Jean d'Arguel,
bourgeois de Bale, piece qui ne porte comme embleme heraldique
ni les armoiries de l'Erguel, ni Celles des Arguel franc-comtois Avant
de nous y referer, voyons qui etait ce personnage.

Jean d'Arguel (Johannes de Arguel) est connu pour la premiere
fois par un document d'avril 1277, dans lequel il figure comme temoin
ä Bale (UBB « Urkundenbuch der Stadt Basel » II, p. 130). Habitant

Bale, ville ou il joua un role important, il en etait bourgeois
et y possedait une maison. On le rencontre pour la derniere fois en
juillet 1311 (UBB IV, p. 23). II mourut probablement quelque temps
apres cette date. Un document d'environ 1362-1369 (UBB IV, p. 246-
ä 250) le mentionne comme suit : « tunc temporis fuerit quidam
Basiliensis dictus de Arguel multum potens in civitate Basiliensi »,
puis « idem quoque quondam dominus Johannes necnon predictus de
Arguel... »

Par un acte de juillet 1298 (Trouillat II, p. 668), Simon de Cour-
telary, chevalier, donne la moitie de ses biens situes sur le territoire
de Sonvilier ä Henri, Richard et Simon, ses neveux, fils de Guillaume
d'Arguel, sous la cense annuelle de 16 deniers, du consentement de
Jean d'Arguel : «...per manum, laudem, assensum et voluntatem hono-
rabilis viri domini Johannis de Arguel militis ». On remarquera les
titres de seigneur et chevalier qu'il porte dans ce document. Jean
d'Arguel de cet acte de 1298 est-il le meme personnage que Jean
d'Arguel bourgeois de Bale S'il n'en existe pas de preuve, on peut
considerer le fait comme assez probable.

Dans un autre acte, date de Bale en juillet 1280, relatif ä des
biens situes ä Augst (UBB II, p. 178), nous trouvons, parmi les
temoins bälois, un « Heinricus de Arguel ». Nous supposons que cet
Henri etait pere de Jean et que ce n'est pas le second qui s'etait
etabli dans la ville de Bale, mais bien le premier dejä. De plus, la
mere de Jean s'appelait Winhart, etant sans doute apparentee ä ce

85



« Waltherus Winhardi » qu'qn trouve ä Bale en 1263 (Trouillat II,
N° 96). Voir « Wappenbuch der Stadt Basel» 1. Teil, IV. Folge
(1920).

II est en outre probable que cet Henri est le meme personnage
que Henri, seigneur d'Arguel, des documents neuchätelois de 1239

et 1249 (G.-A. Matile : « Monuments de l'Histoire de Neuchätel» I,
Nos 113 et 134). Dans le premier il est titre « dominus de Arguel»
et dans le second figure egalement Bourcard de Diesse. Cet Henri
doit certainement etre rattache ä la famille des Arguel pres de Saint-
Imier.

Fig. 3. Sceau de Jean d'Arguel, bourgeois de Bäle (agrandissement),
sur un acte du 3 avril 1291 (d'apres «Urkundenbuch der Stadt
Basel» III).

Le 3 avril 1291, Jean d'Arguel (Johans von Arguel), bourgeois
de Bäle, remet certains biens situes au Petit-Bäle au couvent de

Wettingen et scelle le document de son sceau (UBB III, p. 6 ; table
XVIII N° 195). La legende du sceau est la suivante :

S'. IOHS. DCI. DE. ARGWEL. CIVIS. BASILIE.

Comme ce personnage est mentionne dans des actes de 1281 et
1288 sous le nom de « Johannes dictus de Arguel », faut-il lire l'abre-
viation DCI de la legende comme DICTI Nous aurions ainsi :

Sigillum Johannis dicti de Argwel civis Basiliensis (sceau de Jean
dit d'Arguel bourgeois de Bäle). Nous estimons que DCI signifie
plutot DOMICELLI. On sait que le domicellus, donzel ou damoiseau,
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etait un jeune noble pas encore devenu chevalier. Nous aurions alors :

Sigillum Johannis domicelli de Argzvel civis Basiliensis.
Nous avons note qu'en 1298 Jean etait chevalier, titre qu'il aurait

done acquis entre 1291 et 1298. Son sceau porte un ecu avec les armoi-
ries suivantes dont les couleurs ne sont evidemment pas indiquees
et restent inconnues : I'ecu a la bordure engrelee (dentelee) et a, une
fleur de lis posee en bände (fig. 3). Vu l'anciennete de ce blason,
on peut estimer qu'il constituait fort probablement les armoiries des

Arguel jurassiens. Jean d'Arguel, de Bale, doit etre le meme personnage

que Jean d'Arguel mentionne dans le val de Saint-Imier, car ce
blason n'a aucun rapport avec celui des Arguel des environs de

Besangon.

Ergöwe est-il l'Erguel
Les noms Ergewe, Ergöw, Ergeuwe des ouvrages du 16e siecle

designent-ils l'Erguel (Arguel) Nous ne le croyons pas. lis sont sans
aucun doute une forme du nom Aargau, e'est-a-dire Argovie. Ce pays
est souvent designe, dans les actes du moyen age, par Aragowe,
Argowa, Ergowe, Ergöwe, Ergow, etc. Er, deformation de Ar, designe
une riviere. Plusieurs noms de rivieres possedent cette racine Ar: ce
sont en Suisse l'Aar, l'Arve, l'Areuse, l'Arbogne, l'Hermance ; en
France l'Ardeche, l'Argens, l'Ariege, l'Armangon, l'Arroux ; en Italie
1'Arno ; en Armenie l'Aras.

Göwe ou Gow provient de gau qui designait, au moyen age, une
contree, une region, un district. II est devenu en frangais govie, comme
dans Argovie, Thurgovie. Voici, rapidement, une liste de ces gau :
Albgau (Souabe), Ambergau (Saxe), Brisgau, Hegau (Constance),
Thurgau, Zürichgau ; dans le nord-ouest de la Suisse et l'Eveche de
Bale Sundgau, Baselgau, Augstgau, Frickgau, Sisgau, Aargau, Buchs-
gau, Elsgau (Ajoie), Salsgau qui remplaga Sornegau, Susingau (la
Suze) ; plus au sud Zihlgau (la Thiele), Uffgau (pays d'Enhaut).
Souvent un grand gau. comprenait plusieurs petits gau. Au nord de
Säckingen, la localite de Wehr rappeile le Wehrgau (Wergöwe) qui
s'etendait au sud de la Foret-Noire. Dans les anciens documents, les

gau ci-dessus sont orthographies le plus souvent göwe, gowe, quelque-
fois gouwe et goya. 9

9 Dans un accord de l'an 1339 (Trouillat III, p. 504) au sujet des hommes de Fer-
rette, Delle et Florimont qui s'etabliraient ä Porrentruy, en Ajoie ou dans le
Sergauw, ce dernier nom designerait le Sornegau (pays de la Some). Trouillat
note que la copie du 16e siecle de cet acte porte le nom Dergauw. Le texte
exact de cette copie est : « und von dErgauw > (Archives de l'Etat, B 116-5,
Traite foraine). — Un autre acte, de vers 1326 (Trouillat III, p. 354), mentionne
des fiefs dans ce pays : « Item omnia homagia que habent in Sergoya ». Est-il
possible que ces noms designent le Sornegau Nous pensons que ce probleme
n'est pas resolu.
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Ergewe et Ergöw signifient done incontestablement Ar-gau. Quant
au nom Arguel, il n'est pas possible qu'il provienne de Ar-gau et que
Ergewe ou Ergöw en soient une deformation. Les documents jurassiens
et bälois qui mentionnent la famille et le chateau d'Arguel portent sans
exception la racine Ar et non pas Er. La forme Erguel ne date que
du 15e siecle et encore aux 15e et 16e siecles, on ecrivait tres souvent
Arguel. Ar, dans Arguel, designe egalement une riviere comme Ar
dans Argovie. Toutefois, fait remarquable, les memes documents se

rapportant aux Arguel donnent egalement sans exception un I final
au nom Arguel et jamais göwe ou gowe. On trouve le plus souvent
la forme Arguel, cinq fois Argwel, une fois Arguwel.

La forme guel ou gwell ne signifie pas du tout gau, mais provient
du germanique gwell, e'est-a-dire Quelle la source. Si l'on prononce
en allemand le mot source : Kou-el-le, mot dans lequel on reconnait
le latin aqua (eau), on comprend pourquoi nous disons, comme dans
le verbe frangais arguer (ar-ghu-e), Ar-ghu-el et non pas Arghelle
comme dans le pronom laquelle. Done, le fait que nous pronongons
Ar-ghu-el determine automatiquement l'origine de guel ou gwel qui
est Quelle. Si, au contraire, nous disions Arghelle, l'origine de ghelle
serait ä chercher ailleurs.

Celui qui est etranger au Jura prononce Erguel et Arguel comme
Erghelle et Arghelle. Le trema, place sur la lettre e comme dans Noel,
permettrait aux non-inities de le dire d'une fagon correcte. A leur
intention, on a tendance aujourd'hui ä ecrire Erguel. Le trema sur
la lettre e se rencontre quelquefois dans les documents, en particulier
au 18s siecle, mais il est assez rare.

Une riviere dont le nom a certainement la meme origine que
celui d'Arguel est l'Ergolz qui arrose la vallee de l'Ergolz (Bäle-Cam-
pagne). En outre, il est probable que la racine Quelle, soit Gwell,
se trouve aussi dans le nom d'Asuel, dont la forme primitive aurait
ete Aas-gwell, Aas-well (voir L. Vautrey : « Notices historiques sur
les villes et les villages du Jura bernois » I, p. 11).

Apres cette analyse toponymique, nous estimons, en resume, que
Ergewe, Ergöw, Ergeuwe, ne designent aucunement l'Erguel. A l'epo-
que ou vivait la famille d'Arguel, celle-ci de meme que son chateau
ne sont jamais mentionnes sous ces formes-lä. Ergewe, Ergöw se rap-
portent ä un pays, une region, un gau qui ne peut etre que le pays
d'Argovie ou un autre de meme nom, s'il en existait. Us sont une
deformation de Ar-gau tandis que Arguel designe la « source d'une riviere ».

Le blason dessine par Schnitt, Stumpf et Tschudi ne peut en
consequence etre attribue aux sires d'Arguel pres de St-Imier. Cepen-
dant une ressemblance approximative de ces noms aura induit les
artistes en heraldique et les auteurs d'ouvrages ä l'admettre comme
armoiries de la maison d'Arguel et cela des le 16e siecle.
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Notons que les habitants du pays d'Erguel sont designes sous le
nom d'Erguelistes. Les brochures : « Adresse au pays d'Erguel », 1792,
« Adresse aux amis de la paix en Erguel », 1793, toutes deux par le

capitaine Beguelin de la Reuchenette, ainsi que 1'« Analyse du ser-
ment que les Erguelistes ont prete aux Princes-Eveques de Bale »,
1793, par les membres de la societe patriotique d'Erguel, mentionnent
les « Erguelistes ». Un document de 1737 cite egalement les « Erguel-
listes ».

La colonge dite Ergouwe

A quel personnage ou a quelle famille faut-il done attribuer les
armoiries von Ergöwe des ouvrages de Schnitt, Stumpf et Tschudi
du 16e siecle Comme il ne s'agit pas des armes des Arguel franc-
comtois ni des Arguel jurassiens, il fallait bien chercher ailleurs. C'est
ce que nous avons fait pendant plusieurs annees.

Si Ergöwe designe sans nul doute l'Argovie, c'est dans ce pays-ci
que les sondages devaient etre entrepris, car il n'y a pas d'autre region,
dans un rayon fort etendu, qui ait porte precisement ce nom au
moyen age. Mais c'est ici meme que les difficultes ont commence,
car il n'a existe en Argovie aucune famille portant le nom von Aar-
gau, Ergow, Ergöwe. Seule une famille von Arowe, qui ne pouvait
entrer en ligne de compte pour les recherches, tenait son nom de la
ville d'Aarau.

Cependant, une famille von Ergöwe est mentionnee ä Berthoud
des 1'an 1263. Elle etait bourgeoise de ce lieu et s'y eteignit en 1783.
Une branche etait bourgeoise de Berne en 1313 dejä et une autre est
mentionnee ä Soleure de 1320 ä 1350 environ. Son nom s'ecrivait
von Ergöwe, Ergowe, Ergow, Argowa, Ergaugia, Ergoya, Argoya 10.

II n'est presque pas douteux qu'elle ait tire son nom et son ori-
gine de l'Argovie, bien qu'il n'existe aucun indice pour le prouver.
Elle n'a pas, semble-t-il, appartenu ä la noblesse feodale, bien que
certains de ses membres aient parfois porte un titre, qu'ils aient figure
comme temoins dans divers actes aux cotes de seigneurs feodaux et
fait usage d'armoiries assez anciennes. Toutefois, nos recherches diri-
gees dans cette direction n'ont donne aucun resultat pour la simple
raison que cette famille a toujours porte comme embleme heraldique
une patte d'ours (avec variantes dans les couleurs).11

10 Sur cette famille voir : « Le genealogiste suisse », 1938, p. S3, 54 ; genealogie
manuscrite de Stettier ä la Bibliotheque bourgeoise de Berne ; les volumes des
« Fontes rerum bernensium ».

11 Armoriaux et documents divers. Voir « Archives heraldiques suisses • 1900 p. 91 ;

Chronique suisse de Johannes Stumpf; armorial d'Aegidius Tschudi; genealogie
manuscrite de Stettier ; une vitre gravee, de 1756, a Berthoud, ainsi que
1'armorial de cette ville.
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Les von Ergöwe ne paraissent d'ailleurs guere avoir ete en
relations avec l'Eveche de Bale. Deux documents relatifs ä La Neuveville
les mentionnent, mais ils ne semblent pas avoir habite cette ville
(Th. von Mohr et JJ. Amiet: « Die Regesten der Archive in der
schweizerischen Eidgenossenschaft : Die Regesten des Frauenklosters
Fraubrunnen », 1851, p. 46, 95).

Nous pensions que le probleme resterait sans solution, lorsque le
hasard nous mit sur une piste interessante. En septembre 1941 eurent
lieu, a Berne, deux expositions de documents heraldiques et d'armo-
riaux, l'une a la Bibliotheque Nationale Suisse, l'autre ä la Bibliotheque

de la Ville. Dans cette derniere, nous eümes la surprise de

decouvrir, en feuilletant rapidement une copie de l'armorial deTschudi,
quelques armoiries jurassiennes, en particulier celles von Ergeuwe :

de sable a deux pals d'or, ä la fasce d'argent chargee d'une etoile
de gueules. Auguste Quiquerez avait egalement consulte cet armorial
au siecle passe.

Plus tard, nous eümes la curiosite de connaitre 1'inscription complete

qui accompagnait le blason von Ergeuwe, inscription que, dans
le moment, nous n'avions pas pris la peine de lire attentivement. Elle
nous fournit un renseignement inattendu. Le texte accompagnant le
blason en question est ainsi congu : « Die von Ergeuwe bey Brunn-
trut, Ep. Basileen. Lehenlüth. Ex sigillo », c'est-a-dire : « Les d'Er-
geuwe pres de Porrentruy, fieteurs de l'Eveche de Bale. D'apres un
sceau ». La Bibliotheque de la Bourgeoisie de Berne, qui detient ce
manuscrit, possede encore une seconde copie de l'armorial de Tschudi
contenant le meme blason et la meme inscription. L'une de ces copies,
datee de 1633, a ete etablie par Jean Caspar Winterlin, benedictin
du couvent de Muri, mort en 1634 ; l'autre date de 1637.

Nous avons dit que l'original de l'armorial d'Aegidius Tschudi,
du 16e siecle, se trouve a la Bibliotheque du couvent de Saint-Gall.
U en existe une ancienne copie ä la Bibliotheque de la ville de Zurich.
L'exemplaire original porte, ä la page 443, 1'inscription suivante :

« von Ergeuwe by Buntrut epi. Basel Lehenlüt. Ex sigillo ». Ce texte
accompagnant le blason ne serait, parait-il, probablement pas de la
main de Tschudi. La meme bibliotheque saint-galloise contient eggle-
ment une copie de cet armorial, faite en 1711 par Jakob Ruch ;

1'inscription est celle-ci : «Von Ergöw bey Brunnatrut Epi. Basileensis
Lehenlüth. Ex sigillo ». Ajoutons qu'une autre copie encore, etablie
par M. J. E. Küster et datee de 1789, se trouve a la Bibliotheque du
couvent d'Engelberg.

Dans la chronique de Stumpf, editions de 1548 et de 1586, les
armoiries en question sont surmontees de 1'inscription : « Von Ergöw,
des Bischofjs Lehenleüt » (fig. 1). Ainsi, les von Ergeuwe ou Ergöw,
porteurs de fiefs de l'Eveche, se trouvaient situes pres de Porrentruy.
Or cette indication de l'armorial de Tschudi et de ses copies est tout
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ä fait exacte, car nous avons effectivement decouvert un lieu appele
Ergouwe dans la region de Porrentruy.

Nous apprenons, par un acte du 13 juin 1335 (Trouillat III,
p. 766, 767), que l'abbaye de Bellelay s'etait emparee, entre autres,
d'un fosse pres d'un moulin ä Damphreux, appartenant au chapitre
de Moutier-Grandval; que la meme abbaye avait achete des champs
d'un nomme Fricat, appartenant ä la colonge dite Ergouwe, dans le

meme lieu, colonge etant egalement la propriete du chapitre de Mou-
tier. Ce chapitre se plaignait de ce que la dite abbaye retenait ces

champs depuis plus de cinq ans, sans en faire la reprise feodale et sans
en payer la cense. Notons que Moutier-Grandval possedait des biens
situes ä Damphreux en l'an 1179 dejä (Trouillat I, p. 371).

Le 8 juillet 1337 (Trouillat III, p. 471-473), cette affaire fut
reglee par une convention arbitrale entre le chapitre de Moutier-
Grandval et l'abbaye de Bellelay. Cette convention avait pour but
de liquider la question des plaintes du chapitre de Moutier, relatives
aux colonges de Damphreux et ä d'autres biens. Les arbitres pronon-
cerent, entre autres, que les possessions acquises par Bellelay dans
les colonges de Damphreux devaient rester pacifiquement entre les
mains de cette abbaye, mais que la cense due devait etre payee.
Quant ä la terre de la colonge dite Ergouwe, le monastere de Bellelay
devait la recouvrer et satisfaire ä ses obligations, c'est-a-dire rendre
l'hommage de fidelite pour cette colonge et payer ce qu'il avait neglige
de solder au prevot et chapitre de. Moutier. Le pre touchant au
moulin, acquis de Friquet (Fricat de Facte precedent) restait au
chapitre au meme prix qu'il avait ete achete de ce Friquet. La colonge
en question est mentionnee comme suit dans le texte : « ...terram
colungie dictam Argue a dictis Monasteriensibus personaliter recipere
debet ». Le nom Argue doit etre lu Argve, la lettre v etant souvent
ecrite comme un u dans les vieux actes. Le meme document donne,
par exemple, le texte suivant : « ...iuxta viam publicam veniendo de
Tasuen uersus Bellelagiam » qu'il faut lire evidemment: « veniendo
de Tasven versus Bellelagiam » 12.

En 1333 (Trouillat III, p. 757), la terre des colonges de Moutier-
Grandval ä Damphreux etait appelee la terre de St-Germain. Le role
des colongers de la mairie de Damphreux appartenant ä Moutier-
Grandval date d'environ 1350 ; il est reproduit dans Trouillat III,
p. 630-634.

Pourquoi done une certaine terre colongere de Damphreux por-
tait-elle le nom de Ergouwe ou Argve Nous en trouvons 1'explica-
tion dans un document du 13 fevrier 1256 (Trouillat I, p. 637-638).

12 Concernant ce litige entre Moutier-Grandval et Bellelay, voir les commentaires
de L. Vautrey : « Notices historiques sur les villes et les villages du Jura ber-
nois » I, p. 362 ; II, p. 91. — On trouve encore le nom de Friquet dans d'autres
actes du 14e siecle.
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Beatrice, veuve de Richard, lieutenant de Porrentruy, et Jean, son
fils, resignent ä l'eglise de Moutier-Grandval un domaine situe a

Damphreux en echange de l'office de maire audit lieu, sous condition
viagere. L'acte, fait ä Bale, a eu pour temoins les personnes suivantes :

Rodolphe, prevot de St-Imier, Henri, hospitalier de Grandval, Bour-
card, chanoine de St-Pierre de Bale, Conon de Damphreux, chanoine
de St-Ursanne, « Henricus dictus Ergöwe » et d'autres.

II est done remarquable de rencontrer un personnage du nom
de Ergöwe precisement dans un document se rapportant ä un domaine
de Damphreux en relation avec Moutier-Grandval. Nous pouvons
admettre ainsi que cet Henri dit Ergöwe a donne son nom ä la colonge
de Damphreux appelee Ergouwe ou Argve en 1335 et 1337. Des lors,
il est permis aussi de supposer qu'une colonie de ressortissants du

pays d'Argovie s'etablit ä Damphreux, appelee peut-etre par l'abbaye
de Moutier-Grandval pour cultiver ses terres en ce lieu des le 13e

siecle dejä. Une telle supposition n'est pas temeraire puisque le cou-
vent de St-Jean d'Erlach, par exemple, possedait une colonie d'Argo-
viens. Nous lisons, en effet, dans un acte de l'an 1310 : « item advoca-
tiam super homines de Argowa qui pertinent ad claustrum Herila-
cense » (Matile : « Monuments de l'Histoire de Neuchätel » I, N° 326;
« Fontes rerum bernensium » IV, p. 429).

Une de ces families etablies ä Damphreux aura ete denommee
Ergöwe, c'est-ä-dire Argovie, et ses descendants auront plus tard
acquis un certain rang, anobli leur nom en von Ergöwe et adopte des
armoiries. Si, au 16e siecle, on se souvenait parfaitement qu'elle avait
tenu des fiefs de l'Eveche, et si l'on connaissait son blason et les cou-
leurs de celui-ci, e'est que cette famille existait encore ä cette epoque-
lä ou en tout cas, croyons-nous, au 15e siecle.

De toute fagon, l'ecusson de sable aux pals d'or et ä la fasce
d'argent chargee d'une etoile ne parait pas remonter au 13e siecle ni
meme au 14e. Ce blason ne' figure pas dans le Livre des fiefs nobles
de l'Eveche de Bäle, de 1441, bien que les von Ergöwe aient porte des
fiefs episcopaux. Pour cette raison, nous estimons qu'ils n'etaient pas
d'origine noble et n'appartenaient pas ä la noblesse feodale. II est
d'autre part exclu que la personne d'Henri dit Ergöwe, de 1256, soit
la meme que le seigneur Henri d'Arguel que nous avons mentionne
comme vivant ä cette epoque-lä.

Signaions encore, pour terminer ce chapitre, un fait assez curieux:
les armoiries von Ergöwe, attributes ä l'Erguel, sont assez semblables
ä celles des nobles de Merenschwand (district de Muri, Argovie),
et des nobles de Meisterschwanden (district de Lenzbourg, Argovie),
reproduites egalement dans la Chronique de Stumpf en 1548, p. 201
et 243, ainsi qu'en 1586, p. 475 et 515. Ici l'ecu est d'argent ou d'or
ä deux pals de sable, ä la fasce brochante d'argent ou d'or L'etoile
n'y figure pas et le eimier est constitue par une mitre aux armes de
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l'ecu. Toutefois, I'existence des Merenschwand n'est pas prouvee par
les documents, tandis que les Meisterschwanden arboraient un tout
autre blason

Les armoiries de l'Erguel

Les armoiries de sable ä deux pals d'or, ä la fasce brochante
d'argent chargee d'une etoile n'etaient done pas et ne sont pas reelle-
ment Celles de l'Erguel. II est tout ä fait exclu qu'elles aient constitue
l'embleme heraldique des nobles d'Arguel pres de Saint-Imier. Elles
doivent etre attributes aux Ergöwe de Damphreux, pres de Porren-
truy. C'est par suite d'une meprise que, dans la seconde moitie du
16e siecle dejä, elles ont ete admises par les milieux episcopaux pour
representer la seigneurie d'Erguel, un des Etats de l'Eveche.

Lors de l'homologation des differentes armoiries jurassiennes, il
est heureux que les maires du district de Courtelary aient refuse, le
24 octobre 1944, d'accepter comme armes de ce district, le faux blason
de l'Erguel qui leur etait propose en remplacement de l'embleme
des seigneurs de Courtelary. II n'en a pas ete de meme helas en
Ajoie, ce pays ayant adopte le basilic bälois, Symbole de la mort,
comme armoiries du district de Porrentruy. Mais ceci est une autre
histoire Comme nous venons de le faire pour les armoiries de
l'Erguel, nous passerons ä l'occasion au crible de la critique historique
ce fameux basilic, afin de demontrer qu'il ne fut pas du tout
l'embleme seculaire de l'Ajoie.

Quant au pays d'Erguel, quelles furent done ses veritables armoiries

C'est la question que l'on peut se poser. Cette seigneurie en
avait-elle Assurement. Toutefois, les armes de Jean d'Arguel, avec
la fleur de lis, ne peuvent entrer en ligne de compte, car on n'en
connait pas les couleurs et cette figure heraldique ne fut jamais uti-
lisee pour illustrer l'Erguel. Si l'on veut savoir quelles furent en realite
les armoiries de l'Erguel, il ne faut pas retomber dans le domaine
de la fantaisie ni s'appuyer sur des armoiries douteuses. Seul l'examen
attentif des documents relatifs ä cette seigneurie va nous eclairer,
et pas autre chose.

En aoüt 1556, l'eveque de Bale Melchior de Liechtenfels accorde
des franchises ä l'Erguel et, « ä l'humble priere et requete de ses
sujets d'Erguel», il autorise les notaires ä faire usage d'un sceau avec
lequel « ils seront entenus de sceller » les contrats. Ce sceau fut des
lors appose au nom de l'eveque sur les actes, puisque ceux-ci nous
apprennent qu'il s'agit du « sceau commun duquel notre reverendis-
sime et illustrissime prince et seigneur l'eveque de Bale use presente-
ment en sa seigneurie et chätellenie d'Erguel ».

Depuis 1556, ce sceau porta un ecu charge de la crosse episcopale
et surmonte du buste de saint Imier ; il fut en usage durant quatre-
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Fig 4. Sceau de la seigneurie d'Erguel, (agrandissement),
de juin 1725. (Photo de 1'auteur).

vingts ans environ. En 1643, nous en trouvons un autre modele, mais
la crosse est ici brochante sur un coupe, c'est-a-dire que le fond (ou
le champ) de l'ecusson est partage horizontalement en deux parties
et que la crosse est posee par-dessus ces deux parties. Les couleurs de

celles-ci ne sont pas indiquees, mais nous reviendrons plus loin ä ce

sujet. Quant au buste de saint Imier, il reste dans la meme position.
Nous trouvons encore ce sceau en 1719.

C'est en 1725 probablement que fut etabli un nouveau sceau :

l'ecu de forme ronde presente egalement un coupe. La partie supe-
rieure du coupe contient — sans doute par suite d'une erreur du graveur
ou d'une fausse interpretation heraldique — le buste de saint Imier,
et la partie inferieure porte la crosse episcopale sur un fond strie
verticalement qui indique la couleur rouge. Le premier qui nous soit
connu date du 20 juin 1725 (Archives de l'Etat, B 239-20, Erguel),
(fig. 4). C'est aussi le premier qui nous fournisse Vindication d'une
couleur. On l'utilisa jusqu'aux approches de la Revolution puisque
nous l'avons encore rencontre en septembre 1787. Apres la debacle
napoleonienne, ce meme sceau fut, chose curieuse, reemploye : nous
l'avons decouvert sur un acte notarie du 22 avril 1815, aux archives
de Tramelan-dessus.
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A partir de 1748, nous trouvons encore un quatrieme sceau de

l'Erguel : l'ecu rond porte la crosse episcopale sur fond rouge (traits
verticaux). Le buste de saint Imier a disparu.

Ainsi, de 1556 ä 1815, la seigneurie d'Erguel a fait usage, sauf
pendant la periode frangaise, de sceaux dont la figure heraldique etait
la crosse de l'Eveche de Bale. Nous pouvons considerer des lors cet
embleme comme constituant les veritables armoiries de l'Erguel et
voici pourquoi : c'est l'unique blason authentique existant, atteste
par les documents de cette chätellenie, qui puisse illustrer le pays
d'Erguel au point de vue heraldique. Les armoiries de Delemont et
de sa chätellenie comme Celles de la ville de Laufon montraient egale-
ment la crosse episcopale ; pourquoi cette derniere n'aurait-elle pas
pu de meme former les armoiries de l'Erguel Les documents le

prouvent d'ailleurs.

L'ecusson ä la crosse d'eveque de l'Erguel n'etait pas la replique
des armes de l'Eveche et les ecus de Delemont et Laufon ne l'etaient
pas non plus, car ils formaient tous trois une Variante par les couleurs
ou l'interversion des couleurs. Le blason de l'Eveche etait d'argent
ä la crosse de gueules, tandis que pour l'Erguel c'est le fond qui etait
de gueules.

La difficulte est de savoir, concernant l'Erguel, quelle etait la
couleur de la crosse, car aucun document en couleurs ne nous ren-
seigne ä ce sujet. Nous savons seulement, comme cela vient d'etre dit,
que le champ de l'ecu etait rouge. Par l'analyse heraldique des sceaux
de l'Erguel, il est possible, cependant, d'emettre une hypothese assez
vraisemblable. Puisqu'on sait qu'ä partir de 1725 le fond de l'ecusson
etait rouge, la crosse ne pouvait etre que d'argent ou d'or. D'autre
part, l'ecu du sceau de l'Erguel utilise de 1643 ä 1719, comme nous
l'avons mentionne, montre un coupe qui devait representer ä coup sür
les couleurs de l'Eveche : blanc et rouge, c'est-a-dire blanc dans la
partie superieure et rouge dans l'inferieure. Or, si l'on pose une crosse
sur ce coupe, cette crosse doit forcement etre d'or, car si eile etait
d'argent il y aurait dans la partie superieure du coupe : argent sur
argent ou si l'on veut blanc sur blanc, ce qui constitue un non-sens
en heraldique.

Dans les deux sceaux posterieurs de l'Erguel, l'or de la crosse
n'a pas ete, il est vrai, indique par des points selon l'usage. Toutefois,
cela n'est pas un argument contre cette crosse d'or, car souvent les

graveurs n'indiquaient pas, dans un sceau ou un cachet, toutes les
couleurs d'un blason par les traits conventionnels, ä cause de la peti-
tesse de certaines figures et pour ne pas alourdir le motif. Le graveur
n'aura done pas juge riecessaire de marquer de petits points la crosse
episcopale des deux derniers sceaux de l'Erguel, afin de laisser ä
celle-ci sa legerete et son elegance. Nous nous empresserons
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de declarer qu'il n'y aurait d'ailleurs aucun inconvenient ä admettre
que cette Crosse etait d'argent; cela ne changerait pas le fond de la
question. Cependant, si Delemont porte dejä la crosse d'argent sur
fond rouge, la crosse d'or conviendrait bien ä l'Erguel.

Ajoutons, pour terminer, que nous nous sommes efforce de prendre

en consideration ce qui ressort des documents et de ne pas faire
dire ä ceux-ci ce qu'ils ne veulent pas dire. Nous sommes d'avis que
les veritables armoiries de l'Erguel sont: sur fond rouge une crosse
episcopale, probablement d'or.
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